
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 14 avril 2025

Délibération n° CP-2025-4218

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Saint-Priest

Objet : Équipement public - Instauration, à titre onéreux, d'une servitude de passage de réseaux électriques en
sous-sol  des parcelles  de  terrain  situées  rue  Jules  Verne au  lieudit  Villeneuve ainsi  qu'une  servitude  de
passage de véhicules en surface, au profit de la société Free Mobile

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Rapporteur :  Madame Béatrice Vessiller

Président : Madame Émeline Baume

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 63

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 28 mars 2025

Secrétaire élu(e) : Monsieur Richard Marion

Présent  s   : M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, Mme É. Baume, M. Y. Ben
Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blanchard, Mme L. Boffet, Mme C. Brossaud, Mme V. Brunel,
M. J. Bub, M. F-N. Buffet, M. J. Camus, Mme S. Chadier, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme C. Crespy, Mme L. Croizier, M.
J-L. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme H. Duvivier, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G.
Gascon, Mme H. Geoffroy, M. C. Geourjon, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme S.
Hémain, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, M. L. Lassagne, M. J-M. Longueval, M. R. Marion, Mme D. Nachury,
Mme C. Panassier, M. R. Payre, Mme I. Petiot, Mme M. Picard, Mme M. Picot, Mme C. Pouzergue, M. C. Quiniou, M. J-C. Ray,
Mme V. Sarselli, M. L. Seguin, Mme N. Sibeud, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. P. Charmot (pouvoir à Mme V. Sarselli), Mme V. Moreira (pouvoir à M. B. Artigny), M. L. Pelaez (pouvoir à
Mme N. Frier).

Absent   non excusé   : M. P. Cochet. 
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Commission permanente du 14 avril 2025

Délibération n° CP-2025-4218

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Saint-Priest

Objet : Équipement public - Instauration, à titre onéreux, d'une servitude de passage de réseaux électriques en
sous-sol  des parcelles  de  terrain  situées  rue  Jules  Verne au  lieudit  Villeneuve ainsi  qu'une  servitude  de
passage de véhicules en surface, au profit de la société Free Mobile

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

La Commission permanente,

Vu le rapport du 26 mars 2025, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

La Métropole est  propriétaire,  suivant le  transfert  des biens de  l’ex-Département  du Rhône vers la
Métropole conformément à l'ordonnance n° 2014-L543 du 19 décembre 2014, des parcelles de terrain nu d’une
superficie totale de 2 370 m² cadastrées BX 171, BX 195 et BX 228 situées rue Jules Verne au lieudit Villeneuve
à Saint-Priest. Ces parcelles dépendent du domaine privé de la Métropole.

Dans le cadre de l’édification et de l’exploitation des installations de communication électronique sur la
parcelle cadastrée BX 196, la société Free Mobile souhaite réaliser des travaux de raccordement par câbles des
installations situées sur le site des réseaux d’électricité et longue distance et, notamment, réaliser des tranchées
en sous-sol de l’emplacement pour y faire passer des fourreaux, câbles et équipements de télécommunication.

La société  Free Mobile sollicite donc la mise en place d’une convention de servitudes de passage de
réseaux électriques et de passage de véhicules en surface, sous et sur les parcelles métropolitaines susvisées.

En contrepartie,  une annuité de 161 € HT sera versée par  la société  Free Mobile.  Cette redevance,
révisable chaque année, sera calculée au prorata temporis entre la date du lancement des travaux et la fin de la
période en cours.

II - Conditions de la servitude de travaux et de passage de véhicules

Aux termes de la convention, les servitudes de travaux et passage de véhicules sont accordées à titre
onéreux.

Les frais d’établissement de l’acte notarié sont à la charge de la société Free Mobile ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;
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DELIBERE

1° - Approuve :

a) l’instauration, à titre onéreux, au profit  de la société Free Mobile,  d’une servitude de passage de
réseaux électriques et d’une servitude de passage de véhicules sous et sur les parcelles cadastrées BX 171,
BX 195 et BX 228 situées rue Jules Verne au lieudit Villeneuve à Saint-Priest, dans le cadre de l’édification et de
l’exploitation des installations de communication électronique sur la parcelle cadastrée BX 196,

b) la  convention  à  passer  entre  la  Métropole  et  la  société  Free  Mobile  pour  l’instauration de  ces
servitudes.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents aux présentes servitudes.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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